
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-13827

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 24-13827

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-170029
05/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du Pays de FontainebleauNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007234600014N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réaménagement et extension de la carrière du Puit Cormier du stade équestre du Intitulé du marché : 
Grand Parquet (2 lots)

45120000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne le réaménagement et Description succincte du marché : 
l'extension de la carrière du Puit Cormier du stade équestre du Grand Parquet, route d'Orléans à 
Fontainebleau - 77300.

La valeur technique : 60 % (coefficient de pondération : 0,60) Le prix : 40 % Critères d'attribution : 
(coefficient de pondération : 0,40

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot n°1 carrière en subirrigation, eaux pluviales et équipement attribué au groupement stradanova / 
toubin & clément pour un montant estimé à 452 703 euro(s) ht ou 543 244 euro(s) ttc Lot n°2 mobilier 
bois déclaré sans suite pour motif d'infructuosité

05/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-13827
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-13827
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